
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE LÉRY 
 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil municipal de la Ville de Léry tenue 
le 19 décembre 2024 au 1 rue de l’Hôtel-de-Ville à la salle Adolphe-Leduc, et à laquelle 
sont présents : 
 

 
Monsieur le conseiller Réjean Labrie 
Monsieur le conseiller François St-Cyr 
Monsieur le conseiller Daniel Proulx 
Madame la conseillère Liette Lamarre 
Madame la conseillère Céline Prégent 
 
 
formant quorum sous la présidence de monsieur le Maire Kevin Boyle 
 
Est également présent monsieur Michel Morneau MAP urb. directeur général. 
 
Est absent Monsieur le conseiller Marc Desmarais 
 
La convocation a été signifiée légalement comme la Loi sur les Cités et villes le requiert. 
 
 

1.0 OUVERTURE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
 
Monsieur le maire constate le quorum et déclare la séance ouverte à 19H32 heures.  

 
 

2024-12-359 2.0 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 
Il est proposé par madame la conseillère Céline Prégent 
Appuyé par monsieur le conseiller Réjean Labrie 
Adoptée à l’unanimité 

 
D’ACCEPTER l’ordre du jour de cette séance tel que déposé. 
 
 
Monsieur le Maire présente sommairement le budget et le triennal d’immobilisation. 

 
2024-12-360 3.0 ADOPTION DU BUDGET 2025 

 
CONSIDÉRANT les dispositions contenues à l’article 474 de la Loi sur les cités 

et villes (RLRQ, chapitre C-19) ; 
  

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal de la Ville de Léry prévoit des recettes 
égales aux dépenses, au montant de 7 047 715 $. 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Monsieur le conseiller Daniel Proulx 
Appuyé par monsieur le conseiller François St-Cyr 
Adoptée à l’unanimité 
 
QUE le Conseil municipal adopte les prévisions budgétaires pour l’exercice financier 
2025 tel que présenté. 
 
QUE le document explicatif du budget 2025 soit publié dans un bulletin spécial qui sera 
diffusé sur le territoire de la municipalité. 



 
 
 

 
2024-12-361 4.0 ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2025-2026-

2027 
 
CONSIDÉRANT  les dispositions contenues à l’article 473 de la Loi sur les cités et villes 

(RLRQ, chapitre C-19) ; 
 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal de la Ville de Léry prévoit un programme des 
dépenses en immobilisations pour les années 2025-2026-2027, le tout 
réparti comme suit : 

 
EN CONSÉQUENCE, 

 
Il est proposé par madame la conseillère Céline Prégent 
Appuyé par monsieur le conseiller Réjean Labrie 
Adoptée à l’unanimité 
 

 
QUE le programme triennal des dépenses en immobilisations 2025-2026-2027 soit accepté tel que 
présenté. 
 
QUE le programme quinquennal des dépenses en immobilisations est présenté afin d’améliorer la 
planification d’ensemble des investissements sur un long terme. 
 

 
 

 
 
 
 

5.0 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Le maire permet au public de poser des questions et de recevoir des réponses et des précisions. 
 

2024-12-362 6.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 
Il est proposé par Appuyé par monsieur le conseiller Réjean Labrie 
Appuyé par Monsieur le conseiller Daniel Proulx 
Adoptée à l’unanimité 

 
QUE la présente séance soit et est levée ; il est 20H08. 

 
 
 
 

RECETTES 2025 2024

Taxes sur la valeur foncière 3 238 187 $ 3 255 087  $               
Taxes sur une autre base 2 359 074 $ 1 966 932  $               
Compensation tenant lieu de taxes 161 368 $ 2 433  $                       
Services rendus aux organismes municipaux 143 640 $ 92 120  $                     
Imposition de droits 640 520 $ 455 186  $                   
Amendes et pénalités 30 000 $ 35 060  $                     
Autres revenus d'intérêts 130 000 $ 127 120  $                   
Autres revenus 50 200 $ 32 338  $                     
Transferts de droits 178 527 $ 209 492  $                   
Transfert relatif à des ententes de partage de frais et autres transferts 116 200 $ 108 000  $                   

TOTAL 7 047 715 $ 6 283 768  $               

DÉPENSES
Administration générale 1 445 613 $ 1 290 749  $               
Sécurité publique 769 790 $ 702 896  $                   
Incendie 334 422 $ 273 116  $                   
Travaux publics 778 015 $ 899 916  $                   
Hygiène du milieu 1 282 045 $ 1 211 261  $               
Urbanisme 792 258 $ 587 662  $                   
Loisirs et culture 551 795 $ 401 031  $                   
Frais de financement 1 248 143 $ 1 444 087  $               
Affectations -154 365 $ (526 950) $                 

TOTAL 7 047 715 $ 6 283 768  $               

QUINQUENNAL DES IMMOBILISATIONS
Type 

coût total coût au budget coût total coût au budget coût total coût au budget coût total coût au budget coût total coût au budget
Sécurité publique 230 000.00  $       -  $               125 000.00  $       -  $              -  $                      -  $              -  $                -  $              -  $                   -  $              
Voirie -  $                      -  $               300 000.00  $       -  $              1 037 000.00  $    -  $              -  $                -  $              -  $                   -  $              
Bâtiments, ameublements et équipements 70 400.00  $          22 000.00  $   -  $                      -  $              -  $                      -  $              450 000.00  $  -  $              -  $                   -  $              
Assainissement des eaux 8 536 996.00  $    -  $               28 657 000.00  $  -  $              16 000 000.00  $  -  $              -  $                -  $              -  $                   -  $              
Parcs et espaces verts 115 000.00  $       15 000.00  $   -  $                      -  $              18 000.00  $          18 000.00  $  304 000.00  $  -  $              1 090 000.00  $  -  $              
Véhicules 249 000.00  $       -  $               -  $                      -  $              95 000.00  $          -  $              60 000.00  $    -  $              -  $                   -  $              

-  $                      
TOTAL 9 201 396.00  $    37 000.00  $   29 082 000.00  $  -  $              17 150 000.00  $  18 000.00  $  814 000.00  $  -  $              1 090 000.00  $  -  $              
Légende = cases noires à étudier

2025 2026 2027 2028 2029
Triennal



 
 

 
 
 

                                             
_________________________________________
___ 

                                                                   MAIRE 
 
 

     
                                  

_________________________________________
___ 

                               MICHEL MORNEAU, MAP. URB, 
DIRECTEUR        GÉNÉRAL ET GREFFIER-TRÉSORIER  

 
 
 

 
                      


